
Prénom et nom NAS (facultatif, pour identification seulement)

Contrats ou polices couverts par cette lettre d’autorisation limitée 

Compagnie 

Partie A : Renseignements sur le(s) titulaire(s) de la police ou contractant(s)
*Le terme « titulaire de police » réfère également au détenteur d’une police d’assurance vie universelle.

Partie B : Types de transactions et identification de la compagnie d’assurance
Par cette lettre d’autorisation limitée (ci-après « lettre d’autorisation ») relative à des contrats de rentes différées individuelles et à des polices d’assurance vie uni-
verselle, vous autorisez votre représentant (ci-après « le représentant ») à donner à l’Industrielle Alliance, Assurance et services financiers inc. ou à l’Industrielle
Alliance Pacifique, Assurance et services financiers inc. (ci-après « la Compagnie ») les instructions nécessaires pour procéder aux transactions financières suivantes
en votre nom, dans les contrats ou les polices couverts par cette lettre d’autorisation :

Il est toutefois interdit au représentant d’effectuer des transactions discrétionnaires en votre nom, c’est-à-dire de donner à la Compagnie quelque instruction sans
avoir obtenu au préalable une autorisation spécifique de votre part pour chacune des instructions, et rien dans le présent formulaire ne confère au représentant un
tel pouvoir. Vous devez lire l’Autorisation du titulaire de la police ou contractant qui paraît dans la présente lettre d’autorisation et signer la déclaration aux endroits
indiqués. Si vous omettez de signer la déclaration, cette lettre d’autorisation ne pourra être mise à exécution.

Partie C : Autorisation du titulaire de la police ou contractant
1. JE, LE TITULAIRE DE LA POLICE OU CONTRACTANT, AUTORISE PAR LES PRÉSENTES__________________________________________________________

(« le représentant ») à fournir par écrit des instructions en mon nom à la Compagnie et à signer tout document pertinent se rattachant aux transactions permises,
énumérées de (a) à (e) dans la partie B de ce formulaire, conformément aux instructions spécifiques que j’aurai données pour chacune des transactions.

2. Je reconnais qu’après réception par la Compagnie de la copie originale de cette lettre d’autorisation, la Compagnie pourra s’en remettre à cette lettre d’autorisation
pour effectuer quelque transaction autorisée demandée en mon nom. J’acquitterai tous les frais qui découleront de telles transactions et qui seront payables à
la Compagnie. Je reconnais de plus qu’en fournissant des instructions au représentant et à la Compagnie, en vertu de cette lettre d’autorisation, j’assume les
mêmes droits et obligations que si j’avais moi-même fourni par écrit les instructions au représentant ou à la Compagnie. Je reconnais par les présentes que 
la Compagnie ne sera d’aucune façon responsable de quelque réclamation, demande ou action qui pourrait être soumises ou intentées par mes héritiers, mes
bénéficiaires, mes exécuteurs ou administrateurs successoraux ou par quelque tiers et qui découlerait du fait que la Compagnie ait agi ou s’en soit remise à des
instructions données en vertu de cette lettre d’autorisation.

3. Cette lettre d’autorisation est valide jusqu’à ce qu’elle cesse d’être en vigueur ou jusqu’à ce que j’adresse une demande d’annulation écrite au siège social de la
Compagnie. Cette lettre d’autorisation cessera d’être en vigueur à mon décès, lorsque la Compagnie recevra une preuve de mon incapacité mentale ou de ma
faillite ou à la suite d’un changement de représentant dans le dossier touchant mes polices.

4. Cette lettre d’autorisation ne doit nullement être considérée à titre de procuration perpétuelle relative aux biens (ci-après « une PPRB ») au sens où on l’entend dans
quelque législation sur les procurations de quelque province ou territoire du Canada accordée en cas d’incapacité mentale. L’exécution de cette lettre d’autorisation
ne doit mettre fin à de telles PPRB que j’aurais antérieurement accordées et ne doit prendre fin en raison de la mise à exécution de ma part d’une PPRB dans l’avenir.

5. Cette lettre d’autorisation annule et remplace toute autre lettre d’autorisation ou procuration limitées que j’aurais antérieurement accordées à l’égard de mes contrats
ou polices souscrits auprès de la Compagnie.

6. La Compagnie peut, à sa seule discrétion, refuser d’accepter ou d’effectuer des transactions en vertu de cette lettre d’autorisation.
Je reconnais avoir lu et compris les conditions de cette lettre d’autorisation et je les accepte.

Signée ce  ______________________________________________________ jour de  ______________________________________________ 20 __________

_________________________________________      _________________________________________      _________________________________________
Titulaire de la police ou contractant Cotitulaire ou bénéficiaire irrévocable Témoin 

Si le titulaire de la police ou contractant est une société, tous les signataires autorisés de la haute direction de la société doivent signer ce document en précisant leurs titres.

Partie D : Déclaration du représentant
Je reconnais avoir revu cette lettre d’autorisation avec le titulaire de la police ou contractant. J’accepte de respecter les conditions de cette lettre d’autorisation et d’agir
conformément à celles-ci, telles qu’elles sont spécifiées ci-dessus.

Industrielle Alliance, Assurance et services financiers inc. ou Industrielle Alliance Pacifique, Assurance et services financiers inc. (« la Compagnie »)
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CLAIM REQUEST
LETTRE D’AUTORISATION LIMITÉE

DateCode de représentant U.S. Code d’agenceSignature du représentantNom du représentant

ÉPARGNE ET RETRAITE INDIVIDUELLES
ASSURANCE VIE INDIVIDUELLE

www.iapacific.comwww.inalco.com

Contrats de rentes différées individuelles
a) nouvelles primes ou dépôts
b) renouvellements des placements à taux d’intérêt garanti échus
c) transferts entre fonds à l’intérieur d’un même contrat, répartition et

transferts de sommes entre différents comptes
d) revalorisations
e) rachats (sauf REEE)
f) terme automatique d’investissement (TAI)

Polices d’assurance vie universelle
a) nouvelles primes ou dépôts
b) renouvellements des comptes à taux d’intérêt garanti échus
c) transferts entre fonds à l’intérieur d’une même police, répartition et

transferts de sommes entre différents comptes
d) retraits partiels
e) directives d’investissement automatiques

IMPORTANT : Utiliser des formulaires distincts pour l’Assurance vie individuelle et l’Épargne et retraite individuelles.


